
Comment accélérer  
la conversation sur  
la rémunération axée 
sur les compétences 
au sein de votre 
organisation?

Commencez par vous poser 
ces cinq questions clés :
1) Que cherchons-nous à accomplir au moyen 
de la rémunération axée sur les compétences?

Les principaux objectifs 
stratégiques que visent les 
entreprises en déployant des 
approches de rémunération 
axée sur les compétences 
sont les suivants :

52 %
Nécessité sur le plan stratégique 
de revoir les principaux ensembles 
de compétences techniques de 
l’organisation

42 %
Besoin implicite lié aux objectifs 
stratégiques

30 %
Accès à de nouveaux marchés 
ou développement de nouveaux 
services ou produits nécessitant 
un élargissement de l’ensemble 
des compétences techniques

29 %
Politique stratégique dynamique 
consistant à embaucher de 
nouveaux professionnels ayant des 
compétences de pointe (p. ex., IA et 
technologie numérique)

27 %
Objectif explicite compris dans  
le plan stratégique

2) Quelles compétences devons-nous surveiller 
et comment intégrerons-nous une taxonomie des 
compétences à notre architecture d’emploi?

des entreprises n’ont encore élaboré 
aucune approche de classification des 
compétences pour l’un ou l’autre des 
niveaux compris dans leur structure – 
un changement minime depuis 2021.

Environ 50 %

Parmi les entreprises disposant d’une forme de taxonomie des compétences :

82 %
disposent d’une taxonomie des 
compétences personnalisée 
à l’interne

18 %
utilisent un cadre de compétences 
provenant d’une source ouverte ou 
acheté auprès d’un fournisseur tiers

Cela signifie que 

44 %  
de l’ensemble  
des répondants 

ont déjà élaboré une 
taxonomie des compétences 
personnalisée à l’interne 
pour gérer au moins une 
partie de leur main-d’œuvre. 
Il s’agit là d’un effort 
considérable!

3) À quel niveau de compétence nous attendons-nous 
pour chaque poste?
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Trois, quatre, cinq ou six niveaux de compétence? Encore plus? 
Les échelles de compétence sont une priorité, mais il n’y a pas de consensus sur 
le marché quant au nombre optimal de niveaux de compétence, et les différentes 
approches adoptées par les entreprises sont réparties de manière plutôt égale.

47 %

des entreprises n’évaluent pas les 
talents en fonction des attentes liées 
aux compétences pertinentes

22 %

le font seulement 
en cas de besoin

4) Comment évaluons-nous les compétences qui feront 
progresser notre entreprise?

Surveiller les compétences pour tous les groupes d’employés 
est une bonne stratégie concurrentielle. 

8 %  
assurent une 
surveillance formelle

60 %  
assurent une 
surveillance informelle

Une minorité d’entreprises (seulement 8 %) surveillent la 
demande ou la disponibilité des compétences sur le marché 
de manière formelle, tandis que 60 % des entreprises affirment 
assurer une surveillance informelle.

Les entreprises en sont toujours à se 
familiariser avec les plateformes de suivi 
des compétences et les ensembles de 
données connexes qui ont émergé et qui 
commencent à se développer. 

N’oubliez pas que les compétences 
recherchées ou les postes 
difficiles à pourvoir aujourd’hui 
peuvent évoluer rapidement et 
avoir une incidence sur divers rôles 
au sein de votre organisation!

5) Comment récompenserons-nous les personnes 
possédant les meilleures compétences?
Pour la grande majorité des entreprises (80 %), l’objectif 
principal de la rémunération axée sur les compétences 
est l’attraction et la fidélisation des talents. 

46 % des entreprises n’offrent pas de rémunération  
distincte pour des compétences particulières. 

Les autres offrent une rémunération distincte pour ce qui suit :

40 % 

compétences 
techniques/spécialisées

24 % 

compétences générales/
non techniques

33 % 

compétences 
en leadership

24 % 

qualification

Il convient de noter que

44 %  
des entreprises 

n’établissent pas de liens 
entre la rémunération 
et le perfectionnement 
continu des 
compétences. Cela 
pourrait créer des 
écarts en matière 
d’équité au sein de 
l’organisation au fil 
du temps!

Le plus récent rapport d’enquête de Mercer sur la rémunération axée sur les 
compétences offre un aperçu du progrès réalisé par vos pairs relativement à 
l’élaboration de pratiques de gestion des talents axées sur les compétences. 

Il met en lumière les approches les plus courantes pour :

• établir des taxonomies de compétences;

• surveiller les compétences (tant au sein d’une organisation que sur le marché);

• développer des échelles de compétence;

• mettre en œuvre des stratégies de rémunération axée sur les compétences.

Lisez le rapport complet pour en savoir plus!

© 2023 Mercer (Canada) limitée. Tous droits réservés.Une société de Marsh McLennan 

ensemble pour un brillant avenir
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